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  Réduction totale   

  annuelle 2022-2023  $ 

47.1. Soutien aux ménages à faible revenu (MFR) (Énergir)  IND 1 118 000 

47.2. Appareils efficaces ‐ résidentiel (Énergir) 129 513  6 947 000 

67.1. Appareils efficaces ‐ Affaires (Énergir) 1 665 851  38 895 000 

67.2. Diagnostics et mise en oeuvre  efficaces (Énergir) 6 686 766  50 590 000 

67.3. Énergie renouvelable (Énergir) 208 616  11 282 000 

67.4. Construction et rénovation efficaces (Énergir) 836 879  27 813 000 

96.6. Programme en innovation (Énergir)   4 238 000 

128.1. Sensibilisation (Énergir)  DC 3 121 000 

Total  9 527 625  144 004 000 

 

 

 
RÉPONSE D’ÉNERGIR, S.E.C. (ÉNERGIR) À LA DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENTS DE L’ACIG, DE L’AQCIE ET DU CIFQ 

 
DEMANDE RELATIVE AU PLAN DIRECTEUR EN TRANSITION, INNOVATION 

ET EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUES DU QUÉBEC 2018·2023 
 

 
 
 

Préambule général 
Le tableau suivant a été réalisé à partir des données des documents B-0005 (pages 213 à 229) et 

B-0018. 

Il présente les programmes ou mesures sous la responsabilité d’Énergir la réduction totale 

annuelle pour 2022-2023, ainsi que le budget prévu sur les cinq années du Plan directeur de TEQ. 
 

 
 
 

Ventilation annuelle des prévisions de réduction de la consommation énergétique (GJ) 

des mesures du Plan directeur 2018-2024 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DC : impact ou budget déjà comptabilisé dans une autre mesure du plan 

IND : impact indéterminé (information fournie par le porteur) 

Le document B-0066 fournit des informations plus détaillées sur ces programmes ou mesures. 

La demande de renseignements porte sur ces informations. 

Par ailleurs, les intervenants constatent que les nouveaux coûts évités d’Énergir sont très 

différents de ceux des dossiers antérieurs notamment à partir de l’année 2024. La figure ci- 

dessous présente l’évolution des nouveaux coûts évités par rapport à un coût évité de 2019 qui 

s’accroit de 2% par année. (Référence R-4018-2017, B-152, page 49). 
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Cette différence a un impact sur l’évaluation des différents tests de rentabilité. Cependant, 

certaines variations méritent des explications. 

 

 
 
 

 

1. Références : (i) B-0066, page 4 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 22 
 
 

Préambule : 
 

La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le Soutien aux MFR. 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 

On peut constater une augmentation très importante du nombre de participants bruts entre le réel 

2016-2017 et la prévision 2017-2018. De plus le réel au 31-01-2018 est de 13 seulement sur les 

610 prévus en 2017-2018. 
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Demandes : 
 

1.1 Veuillez commenter sur l’atteinte de 610 participants pour 2017-2018. 

 

Réponse : 

Énergir soumet respectueusement que cette question déborde du cadre du présent dossier qui 

vise l’approbation des programmes d’efficacité énergétique d’Énergir ainsi que l’apport 

financier nécessaire à leur réalisation pour la période 2019-2023. 

Énergir dépose à la Régie à la fin décembre de chaque année son rapport annuel pour 

l’exercice financier se terminant le 30 septembre. Celui-ci contient notamment les données 

réelles du PGEÉ ainsi que les explications des écarts entre les résultats observés et les 

prévisions dans le cadre de son rapport annuel; rapport qui est revu par la Régie selon un 

processus réglementaire distinct de celui visant l’approbation des budgets.  
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Le Rapport annuel 2018 du PGEÉ d’Énergir qui couvrira du 1er octobre 2017 au 

30 septembre 2018 sera donc déposé à la Régie à la fin décembre 2018.  

 

1.2 Veuillez commenter sur l’atteinte de 610 participants pour chacune des années de la 

période. 

 

Réponse : 

Les prévisions de participants au programme Soutien aux MFR d’Énergir sont basées sur une 

analyse des données historiques de participations aux deux volets du programme. Ces 

données sont présentées en détail dans chacun des rapports annuels d’Énergir depuis la 

création des volets du programme en 2012. 

Énergir considère que ses prévisions de participants pour les années 2019 à 2023 sont 

réalistes. 

 

1.3 Étant donné que la prévision nombre de participants est la même (610) pour l’année 2017- 

2018 et 2018-2019, veuillez expliquer la diminution de l’aide financière en 2018-2019. 

 

Réponse : 

La diminution du budget d’aide financière en 2018-2019 comparativement à l’année 

précédente s’explique par le fait qu’Énergir anticipe que la taille des projets subventionnés 

sera moindre en 2018-2019 par rapport à l’année 2017-2018. 

 

1.4 Étant donné que le nombre de participants est le même à partir de 2018-2019, veuillez 

expliquer les variations importantes du TCTR sur la période. 

 

Réponse : 

Les variations des frais d’exploitation, eux-mêmes influencés par les coûts des évaluations 

périodiques du programme, expliquent en bonne partie la variation du TCTR sur la période. 

 

1.5 Pour le même nombre de participants, veuillez expliquer la diminution du TNT pour 

chacune des années du Plan directeur par rapport à la prévision de 2017-2018. 
 



Énergir, s.e.c. 

Demande relative au Plan directeur en transition,  

innovation et efficacité énergétique du Québec, R-4043-2018 

 

Original : 2018.12.17 Énergir-3, Document 2 

 Page 5 de 18 

Réponse : 

Les variations des coûts totaux du programme qui comprennent les frais d’exploitation et les 

aides financières expliquent en bonne partie la variation du TNT sur la période.  

 

1.6 Selon les informations fournies à la référence (ii), la valeur de l’aide financière est de 

478 805 $ sur la période du Plan, alors que les frais d’exploitation sont de 617 746 $. 

Veuillez justifier que les frais d’administration sont plus élevés que l’aide financière. 

 

Réponse : 

Les frais d’administration du programme sont de 372 794 $ alors que les aides financières 

sont de 478 805 $. Par conséquent, les frais d’administration ne sont pas supérieurs aux aides 

financières. 

De plus, à cause du faible nombre de participants, de la complexité du programme et de la 

gestion manuelle de plusieurs étapes du processus de traitement des demandes, les coûts de 

gestion du programme Soutien aux MFR sont relativement élevés. Le 24 février 2017, à la 

demande de la Régie, Énergir a soumis un rapport dans lequel elle proposait de revoir 

significativement à la baisse les coûts d’administration des deux volets de son programme 

Soutien aux MFR, pour les années 2018 et suivantes1. 

Dans son rapport de suivi administratif sur l’optimisation des frais de gestion des 

programmes PE126 et PE236, la Régie s’est dite satisfaite de la proposition d’Énergir. 

« [7] La Régie considère que le suivi administratif déposé le 24 février 2017 en lien avec 

l’optimisation des frais d’administration et de commercialisation des programmes PE126 et PE236 

est satisfaisant. »2 

 

 

                                                           
1 Suivi administratif pour les programmes PE126 et PE236. 
2 Rapport de la Régie, suivi administratif des programmes du PGEÉ 2016, p. 1. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_GM/Gaz%20Metro_PGEE_Suivis2017-PE126-PE236_24fev17.pdf
../www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/Suivi_PGEE_GM/Regie_Rapp_Annexe2_PE126_PE236_29dec2017.pdf
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2. Références : (i) B-0066, page 3 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 20 
 
 

Préambule : 
 

La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Appareils efficaces - 

résidentiels. 

 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 

 
 

 
 

Demandes : 
 

2.1 Veuillez expliquer que les économies brutes pour l’année 2017-2018 sont plus faibles que 

les économies nettes alors que c’est le contraire pour chacune des années du Plan. 

 

Réponse : 

Énergir réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.1.  
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2.2 Veuillez expliquer l’augmentation importante de la valeur du TCTR de 2018-2019 par 

rapport à celle de 2017-2018 en considération de la variation du nombre de participants et 

des économies d’énergies nettes. 

 

Réponse : 

La hausse des coûts évités à la suite de la mise à jour explique en bonne partie 

l’augmentation de la valeur du TCTR de l’année 2018-2019, comparativement à l’année 

précédente. 

 

2.3 Veuillez expliquer les variations  de l’item Suivi et évaluation des Frais d’exploitation par 

rapport à la prévision 2017-2018. 

 

Réponse : 

Les variations des budgets de l’item Suivi et évaluation sont fonction des besoins budgétaires 

liés à la réalisation des évaluations des différents volets du programme Appareils efficaces – 

Résidentiel qui seront réalisées conformément aux calendriers d’évaluation présentés aux 

Tableaux 12 et 13 de la preuve d’Énergir3. 

 

 

3. Références : (i) B-0066, page 5 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 29 

 
Préambule : 

 
La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Diagnostic et mise en œuvre 

efficaces. 
 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 
 

                                                           
3 Pièce A-0022.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-A-0022-Demande-Dec-2018_09_10.pdf
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Demandes : 
 

3.1 Veuillez expliquer la diminution du nombre de participants bruts entre la prévision 2017- 

2018 et la prévision 2018-2019. 

 

Réponse : 

La réduction de la participation brute du programme Diagnostics et mise en œuvre efficaces 

entre 2017-2018 et 2018-2019 est le résultat du déplacement dans le temps du moment où les 

participants des volets Études de faisabilité CII et Études de faisabilité VGE seront 

comptabilisés.  

En effet, au lieu d’être comptabilisés au moment où les études sont complétées comme 

c’était le cas en 2017-2018, les participants et les économies seront comptabilisés seulement 

lors que les mesures décelées par les volets Études de faisabilité CII et VGE seront 

implantées à partir de 2018-2019. 

Cependant, les aides financières seront toujours comptabilisées au moment où elles seront 

versées, c’est-à-dire lorsque l’étude de faisabilité est complétée à la satisfaction d’Énergir. 
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3.2 Veuillez expliquer que l’aide financière prévue pour 2018-2019 est plus élevée que celle 

prévue pour 2017-2018 alors que le nombre de participants et les économies d’énergies 

nettes prévues sont moins élevés. 

 

Réponse : 

Énergir invite l’intervenant à se référer à la réponse à la question 3.1. De plus, Énergir 

invite l’intervenant à se référer à la preuve d’Énergir pour ce qui est de l’augmentation des 

aides financières relatives aux Études de faisabilité CII et VGE4. 

 

3.3 La valeur du TNT passe de (10 940 138$) en 2017-2018 à (2 531 875$) en 2018-2019 et à 

21 263 273 $ en 2022-2023. Veuillez expliquer les variations du TNT par rapport à la 

prévision 2017-2018. 

 

Réponse : 

Plusieurs facteurs expliquent la variation de la valeur du TNT au cours de la période 2019-

2023 comparativement à l’année 2017-2018 notamment, la hausse des coûts évités à la suite 

de la mise à jour, la nouvelle approche d’utilisation des coûts évités dans les tests 

économiques et des coûts totaux du programme par m³ économisé constants au cours de la 

période.  

Soulignons que la Régie a pris acte de la mise à jour des coûts évités et de la nouvelle 

approche d’utilisation des coûts évités dans les tests de rentabilité dans sa décision 

D-2018-1585. 

 

3.4 Veuillez expliquer que la valeur du TP de la prévision 2018-2019 est à peu près la même 

que celle de la prévision 2017-2018 alors que le nombre de participants est très différent. 

 

Réponse : 

Une révision à la hausse des tarifs marginaux à la suite de la mise à jour des participants 

types aux volets du programme combinée à des économies électriques trois fois plus 

importantes pour le volet Recommissionning a permis de maintenir la valeur du TP du 

programme Diagnostics et mise en œuvre efficaces en 2018-2019 au même niveau que celui 

de 2017-2018 et ce, malgré la réduction du nombre de participants, expliquée à la réponse à 

la question 3.1. 

                                                           
4 Pièce A-0022, pp. 33 à 36. 
5 D-2018-158, paragr. 423. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-A-0022-Demande-Dec-2018_09_10.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/424/DocPrj/R-4018-2017-A-0062-Dec-Dec-2018_11_06.pdf
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4. Références : (i) B-0066, page 6 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 24 

 
Préambule : 

 
La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Appareils efficaces - affaires 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 

 

 
 

Demandes : 
 

4.1 Entre la prévision 2017-2018 et la prévision 2018-2019, la variation d’économies 

d’énergie nettes est de 39% et le coût total du programme est semblable. Par contre la 

valeur du TCTR de 2018-2019 est 3,74 fois plus élevée que celle de 2017-2018. Veuillez 

expliquer la variation du TCTR de 2018-2019 par rapport à 2017-2018. 

 

Réponse : 

Plusieurs facteurs expliquent l’augmentation de la valeur du TCTR de l’année 2018-2019 

comparativement à l’année précédente, notamment la hausse de la participation et des 
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économies nettes, la hausse des coûts évités à la suite de la mise à jour, une révision à la 

baisse des économies nettes liées à l’usage de base et une diminution des frais d’exploitation.  

Rappelons que le coût total du programme n’est pas un intrant dans le calcul du TCTR. Seuls 

les frais d’exploitation sont considérés. 

 

4.2 Entre la prévision 2022-2023 et la prévision 2018-2019, la variation d’économies 

d’énergie nettes est de 3,9% et la variation du coût total du programme est de 5,2%. Par 

contre la valeur du TCTR de 2022-2023 est 40,9% fois plus élevée que celle de 2018-

2019. Veuillez expliquer la variation du TCTR de 2022-2023 par rapport à 2018-2019. 

 

Réponse : 

La hausse de la participation et des économies nettes et la hausse des coûts évités à la suite 

de leur mise à jour combinée à la nouvelle approche d’utilisation des coûts évités dans les 

tests économiques expliquent en bonne partie la variation du TCTR au cours de la période 

2019-2023. 

Rappelons que le coût total du programme n’est pas un intrant dans le calcul du TCTR. Seuls 

les frais d’exploitation sont considérés. 

 

4.3 Veuillez expliquer la variation du TNT entre la prévision de 2018-2019 et la prévision de 

2017-2018. 

 

Réponse : 

La hausse des coûts évités à la suite de leur mise à jour et la baisse des coûts totaux du 

programme par m³ économisé expliquent en bonne partie la variation du TNT entre 

2018-2019 et 2017-2018. 

 

4.4 Veuillez expliquer également la variation du TNT entre 2018-2019 et 2022-2023. 

 

Réponse : 

Énergir réfère l’intervenant à la réponse à la question 3.3. 

 

 



Énergir, s.e.c. 

Demande relative au Plan directeur en transition,  

innovation et efficacité énergétique du Québec, R-4043-2018 

 

Original : 2018.12.17 Énergir-3, Document 2 

 Page 12 de 18 

5. Références : (i) B-0066, page 7 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 27 

 
Préambule : 

 
La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Construction et rénovation 

efficaces. 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 

 

 
 

Demandes : 
 

5.1 Entre la prévision 2017-2018 et la prévision 2018-2019, la variation d’économies 

d’énergie nettes est de 10% et la variation du coût total du programme est de 8,7%. Par 

contre la valeur du TCTR de 2018-2019 est 73,1% plus élevée que celle de 2017-2018. 

Veuillez expliquer la variation du TCTR de 2018-2019 par rapport à 2017-2018. 

 

Réponse : 

La hausse de la participation et des économies nettes, la hausse des coûts évités à la suite de 

la mise à jour et la baisse des frais d’exploitation expliquent en bonne partie l’augmentation 

de la valeur du TCTR de l’année 2018-2019, comparativement à l’année précédente.  
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Rappelons que le coût total du programme n’est pas un intrant dans le calcul du TCTR. Seuls 

les frais d’exploitation sont considérés. 

 

5.2 Veuillez expliquer la variation du TNT entre la prévision de 2018-2019 et la prévision de 

2017-2018. 

 

Réponse : 

La hausse des coûts évités à la suite de leur mise à jour et la baisse des coûts totaux du 

programme par m³ économisé expliquent en bonne partie la variation du TNT entre 

2018-2019 et 2017-2018. 

 

5.3 Veuillez expliquer également la variation du TNT entre 2018-2019 et 2022-2023. 

 

Réponse : 

Plusieurs facteurs expliquent la baisse de la valeur du TNT au cours de la période 2019-2023, 

notamment la hausse des coûts évités à la suite de la mise à jour, la nouvelle approche 

d’utilisation des coûts évités dans les tests économiques et des coûts totaux du programme 

par m³ économisé relativement constants au cours de la période.  

 

 

6. Références : (i) B-0066, page 8 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 38 

 
Préambule : 

 
La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Énergie renouvelable. 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 
 

On peut constater que la valeur de la prévision d’économies d’énergie nettes pour l’année 2017- 

2018 est plus du double de ce qui a été réalisé en 2016-2017 et que le réel au 31 janvier 2018 

correspond à seulement 3% des économies prévues en 2017-2018. 
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Demandes : 

 
6.1 Veuillez commenter sur l’atteinte des économies prévues en 2017-2018. 

 

Réponse : 

Énergir réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.1. 

 

6.2 Les économies prévues en 2018-2019 sont de 51% plus élevées que celles prévues en 

2017-2018 ou plus de trois fois plus élevées que celles réalisées en 2016-2017. Veuillez 

commenter sur la possibilité d’atteindre la valeur de la prévision pour 2018-2019. 

 

Réponse : 

Les économies prévues pour l’année 2018-2019 du volet Préchauffage solaire sont plus 

élevées que celles prévues en 2017-2018 parce que les économies unitaires prévues ont été 

mises à jour à partir des données historiques des projets réalisés et parce que le nombre de 

participants passe de 20 à 27. 
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Pour plus de détails sur les raisons de l’augmentation du nombre de participants bruts du 

programme Énergie renouvelable pour la période 2018-2019, Énergir invite l’intervenant à 

se référer à la réponse à la question 20.2 de la Régie6. 

 

6.3 On peut constater des variations très importantes entre la valeur du TNT prévue en 2017- 

2018 et la valeur du TNT prévue pour 2018-2019. Veuillez expliquer la variation de la 

valeur prévue du TNT de 2018-2019 par rapport à la valeur prévue pour 2017-2018. 

 

Réponse : 

La hausse des coûts évités à la suite de leur mise à jour et la baisse des coûts totaux du 

programme par m³ économisé expliquent en bonne partie la variation du TNT entre 

2018-2019 et 2017-2018. 

 

6.4 La valeur prévue du TNT est de (257 766) en 2018-2019 et de 1 162 361 en 2022-2023. 

Veuillez expliquer l’évolution de la valeur du TNT sur la période jusqu’en 2022-2023. 

 

Réponse : 

Énergir réfère l’intervenant à la réponse à la question 5.3. 

 

 

7. Références : (i) B-0066, page 9 

(ii) R-4018-2017, GM-J, Document 3, p. 40 

 
Préambule : 

 
La référence (i) renvoie à la référence (ii) concernant le programme Innovation efficace 

La référence (ii) présente le tableau suivant. 

 

 

                                                           
6 Énergir-3, Document 1. 
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Demandes : 
 

7.1 La prévision pour 2017-2018 montre 4 participants, mais il y en a un seul au 31 janvier 

2018. Veuillez commenter sur l’atteinte du nombre de participants prévus en 2017-2018. 

 

Réponse : 

Énergir réfère l’intervenant à la réponse à la question 1.1. 

 

7.2 Veuillez commenter sur l’atteinte de 9 participants prévus en 2022-2023. 
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Réponse : 

Énergir invite l’intervenant à se référer aux réponses aux questions 1.1 et 7.1 de la Régie7. 

D’autre part, Énergir est d’avis que l’augmentation récente du plafond d’aide financière8 

pour le programme Innovation efficace contribuera également à l’augmentation du nombre 

de demandes reçues au cours des prochaines années, et ainsi, à l’atteinte du nombre de 

participants prévus pour 2022-2023. 

 

7.3 La prévision d’aide financière pour 2018-2019 est de 250 000 $ pour 5 participants et des 

économies nettes de 150 000 m³. La prévision d’aide financière pour 2022-2023 est de 

1 125 000 $ pour 9 participants et des économies de 360 000 m³. Veuillez expliquer que 

l’aide financière prévue en 2022-2023 est presque 5 fois plus élevée que celle de 2018-

2019. 

 

Réponse : 

Énergir anticipe que le budget d’aide financière sera un peu plus de trois fois plus élevé en 

2022-2023 comparativement à 2018-2019. Cette hausse du budget d’aide financière 

résulte d’une croissance du nombre de participants (+ 80 %) combinée à une augmentation 

importante de l’aide financière unitaire (+ 150 %) due à la hausse du plafond d’aide 

financière de 100 000 $ à 250 000 $ pour les projets de démonstration mis en place en 

2017-2018. 

 

7.4 Étant donné que la valeur du TCTR est négative sur toute la période, veuillez justifier le 

maintien de ce programme. 

 

Réponse : 

Dans le cadre de ses décisions antérieures sur le PGEÉ d’Énergir9, la Régie a historiquement 

reconnu que le TCTR n’est pas un critère absolu pour des programmes destinés aux 

nouvelles technologies, tels que le programme Innovation efficace, tout comme pour des 

initiatives dédiées aux ménages à faible revenu. De par leur nature, de telles initiatives 

génèrent des retombées qui sont plus larges que celles captées par le test de rentabilité 

TCTR. 

                                                           
7 Énergir-3, Document 1. 

8 Pièce A-0022, Annexe D, p. 18. 
9 Par exemple, dans la décision D-2009-046, paragr. 279. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-A-0022-Demande-Dec-2018_09_10.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/decisions/D-2009-046.pdf
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Énergir est d’avis que la Régie appliquera la même interprétation pour autoriser le 

programme Innovation efficace sur la durée du Plan directeur 2018-2023, et ce, malgré les 

résultats négatifs du TCTR.  
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